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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Sans discussion, le Conseil national a donné pour mandat au Conseil fédéral d'élaborer
un rapport listant les mesures susceptibles de renforcer l'économie alpestre et
l'agriculture de montagne. Cette demande, émanant de la centriste Christine Bulliard-
Marbach (FR), intervient après le refus de la Loi sur la chasse (LChP). La députée
fribourgeoise craint que les régions de montagne souffrent de la présence accrue du
loup qui mènera, selon elle, à l'abandon de certains alpages et à une pression sur le
secteur du tourisme. 1
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Jagd

Après le refus de la loi sur la chasse (LChP), la CEATE-CN avait pris la décision d'agir à
deux niveaux différents, dans le cadre d'un «deal» entre les différents intérêts
représentés : sur un temps long en déposant l'initiative parlementaire 20.482,
permettant de travailler au niveau de la loi et sur un temps plus court par le biais de la
présente motion (Mo. 20.4340) pour une cohabitation réglementée entre l'homme, les
grands prédateurs et les animaux de rente afin d'agir au niveau des ordonnances. Lors
des débats au Conseil national, une minorité défendue par la verte genevoise Delphine
Klopfenstein Broggini a proposé de rejeter la motion, l'initiative parlementaire 20.482
ayant été écartée par la commission du Conseil des Etats. Pour l'élue verte, le «deal»
conclu au sein de la commission du Conseil national ne tient plus et devrait être
complètement rejeté. En effet, cette présente motion ne se penche que sur la question
de la gestion des loups et des troupeaux, alors que l'initiative parlementaire s'emparait
également des questions de la protection de la biodiversité et de la préservation des
espèces menacées.
Défendant la majorité de la commission, Christine Bulliard-Marbach (centre, FR) a
rappelé la nécessité d'agir rapidement, alors que les populations de loups augmentent
de manière exponentielle. Trois mesures sont proposées à cet effet : abaisser le seuil
du nombre de bêtes tuées par un loup avant de pouvoir l'abattre et prendre en compte
le gros bétail, renforcer les mesures de protection des troupeaux et, finalement,
assurer que la population soit, en tout temps, en sécurité. La centriste a également fait
savoir qu'en cas d'acceptation de la motion, les mesures pourraient être très
rapidement mises en place, le Conseil des Etats ayant d'ores et déjà accepté un texte
identique. 
Pour le Conseil fédéral, Simonetta Sommaruga a dit soutenir la motion, tout en
signalant que le cadre pour agir était restreint, tant à cause de la jurisprudence en la
matière, que du respect de la décision populaire et de la loi en vigueur. 
Finalement, seules des voix vert-e-s et vert'libérales (ainsi qu'une voix au PS et au PLR)
se sont élevées contre cette motion, acceptée par 136 voix contre 36 et 17
abstentions. 2
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1) AB NR, 2022, S.661 
2) AB NR, 2021, S. 386 ff. ; Communiqué de presse CEATE-CN du 17.11.20
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